
La Ville dÕAubagne

Le Conseil RŽgional PACA
le Groupe de Recherches et d'Essais Cinématographiques  

(producteur du film lauréat)
avec le soutien de l’Université de Provence à Aubagne, de la Régie Culturelle

Régionale (Région PACA), du Centre de Formation Supérieure d’Enseignants de
Musique (CEFEDEM-Sud), de l'association Méridiens et 

du Festival Internationl du Film d’Aubagne
avec le concours de la SACEM et Fujifilm

proposent pour 2009 l'attribution,

d'une

BOURSE RƒGIONALE D'A IDE Ë LA RƒALISA TION D'UNE

PREMIéRE OEUVRE CINƒMA TOGRAPHIQUE (COURT MƒTRAGE )
associée à une

BOURSE RƒGIONALE D'A IDE Ë LA CRƒATION D'UNE

PREMIERE MUSIQUE DE FILM

Site Régional d’Aide à la Réalisation

RŽgie Culturelle RŽgionale

Date limite de dŽp™t des candidatures : 15 dŽcembre 2008

Annonce des rŽsultats : Mi- mars 2009 

Adr esserle dossieren 9 exemplaires ̂  :

MŽridiens
SITE RƒGIONAL DÕAIDE Ë LA RƒALISA TION

63 Chemin de la Vallée, Camp Major -13400 Aubagne
Téléphone : 04 42 18 92 10 -  Fax : 04 42 18 79 93

E.mail : alcime-aubagne@wanadoo.fr  //  Site : www.cineaubagne.com
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AdmissibilitŽ du projet

Obligations du bŽnŽficiaire/scŽnariste

Les projets proposŽs doivent : 
être un projet de premier court métrage
être une fiction, une animation, un film expérimental ou documentaire
durer entre 3 et 15 minutes
être ni produit ni co-produit par une société de production

Les supports pellicule (16mm, super 16 mm, 35 mm) et vidéo sont admis à concourir
Il ne peut être déposé qu'un seul scénario par candidat
Un projet déjà refusé au dispositif SiRAR, ne peut en aucun cas être représenté
Les candidat(e)s présélectionés doivent impérativement être présents à l'annonce des résultats

R•glement

En cas de sélection du projet, le scénariste s’engage à : 
tourner dans le pays d'Aubagne.
constituer l'équipe de tournage en priorité avec les étudiants du Département des Sciences, Arts

et Techniques de l’Image et du Son de l’Université de Provence . 
à négocier les apports en industrie qui lui seront consentis par la Régie Culturelle Régionale

(PACA), l’Université de Provence à Aubagne et l’espace culturel Comœdia de la Ville
d’Aubagne.

faire le choix définitif du compositeur(ice) parmi les 3 retenus par la bourse “SiRAR Musique”
qui signera la bande musicale de son film. Ce choix devra être validé le 30 avril 2009 au plus
tard.

proposer et respecter un calendrier notamment en ce qui concerne la collaboration avec les
musiciens du Cefedem-Sud avec qui le compositeur lauréat travaillera. 

participer à une réunion de travail entre MERIDIENS, le CEFEDEM-SUD et le compositeur
lauréat du prix SIRAR avant le 15 mai 2009.

en cas d’impossibilité d’achever la composition musicale du film avec le lauréat de la bourse
Musique, suite à une décision du réalisateur, et après avoir obtenu l’accord du représnentant
du SiRAR, de MERIDIENS et du GREC ; il appartiendra au réalisateur et à lui seul de trou-
ver les moyens de financer la composition, l’interprétation et l’enregistrement pour une autre
musique.

La bourse dÕaide ˆ la rŽalisation dÕun premier court mŽtrageest remise sur la base d'un concours
de scénarios. Une commission de sept membres effectue une présélection d’une dizaine de scénarios
parmi toutes les candidatures reçues. Les auteurs de ces 10 scénarios sont invités à se rendre au
Festival International du Film d’Aubagne (16-21 mars 2009) pour rencontrer l’ensemble des
membres de la commission et assister à la remise des Prix SiRAR. A la suite de ces rencontres, la
commission fait son choix définitif et annonce le lauréat à qui elle attribue la bourse d’aide à la réa-
lisation d’un montant de 22 000  Euro. Le G.R.E.C assurera la production du film laurŽat. Il
appartient au scénariste lauréat de choisir, parmi les 3 compositeurs présélectionnés par le comité de
sélection du “Sirar Musique”, celui qui composera la musique de son film. 

SiRAR 2009 - Bourse dÕaide ̂ la rŽalisation
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Constitution du dossierdÕinscription
Les scénaristes devront adresser en 9 EXEMPLAIRES avant le 15 DECEMBRE 2008les élé-
ments suivants:
La fiche d'inscription jointe, dûment remplie et signée
Un scénario ou projet
Un synopsis du scénario ou projet
Un curicculum vitae du candidat
Une note d'intention précisant les choix techniques liés à la réalisation, notamment la nécessi-
té de tel ou tel format de tournage.

à l’adresse suivante :
 MŽridiens - SiRAR

63 chemin de la VallŽe
Camp Major
13400 Aubagne - France

Conditions gŽnŽrales

Le SiRAR n'est pas responsable des manuscrits qui lui sont confiés
Aucun dossier ne pourra être réstitué

ModalitŽs de sŽlection
Une commission de sept membres lit l’ensemble des scénarios reçus et se réunit pour faire une pré-
sélection d’une dizaine de scénarios. Le résultat de cette préselection sera connu dans le courant du
mois de février. Les auteurs de ces 10 scénarios seront prévenus aussitôt. Ils devront se rendre à
Aubagne une journée durant le Festival (entre le 17 et 20 mars 2009) pour rencontrer individuelle-
ment les membres de la commission. Découlera de ces rencontres le choix définitif du jury. Un seul
scénariste sera sélectionné pour l’obtention de la bourse du SiRAR. Le jury est souverain. En aucun
cas il ne peut être fait appel de ses décisions.

La bourse d’aide à la réalisation d’un premier court métarge est dotée de 22 000 euro par la Ville
d'Aubagne et le Conseil Régional PACA. A cette bourse s'ajoutent les aides consenties contractuel-
lement au G.R.E.C par les industries du cinéma, les apports en industrie de la Régie Culturelle
Régionale PACA (prêt de matériel tel que caméra, magnétophone, éclairage, tables de montage),
ceux de l’Université de Provence à Aubagne (post-production son) et ceux de Fujifilm (offre de pel-
licule 16mm). Le lauréat scénariste gère avec le représentant du SiRAR et du G.R.E.C, sans autre
intermédiaire, les différentes sources de financement. Un contrat, qui lie le scénariste lauréat au
G.R.E.C, garantit les droits d'auteurs, précise les devoirs de chacun, ainsi que les dispositions com-
merciales concernant les éventuels droits de diffusion et vente du film en France et à l'étranger.

Montant de lÕaide
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Les compositeurs devront adresser en 1 EXEMPLAIRE avant le 15 DECEMBRE 2008les éléments sui-
vants :
Leur curriculum vitae
Un catalogue de leurs œuvres,
Un choix de partitions et d'enregistrements sur CD
La fiche d'inscription jointe, dûment remplie et signée

Constitution du dossierdÕinscription

En cas de sélection, le compositeur s’engage à : 
ce que la musique soit interprétée par les musiciens du CEFEDEM-Sud, dans le cadre de la nomencla-

ture instrumentale qui sera proposée au compositeur.
 enregister et mixer la musique dans le studio de l’Université de Provence à Aubagne au plus tard le 15

décembre 2009. En cas de retard pour l’enregistrement, le CEFEDEM-Sud ne peut garantir l’effectif
instrumental proposé au départ.

 communiquer avant fin juin 2009 les conditions de répétition et de réalisation de la musique au CEFE-
DEM-SUD.

participer à une réunion de travail entre MERIDIENS, le CEFEDEM-SUD et le réalisateur laurét du
prix SIRAR avant le 15 mai 2009.

Obligations du bŽnŽficiaire/compositeur

AdmissibilitŽ 

SiRAR 2009 - Bourse dÕaide crŽation dÕune premi•re musique de film

Montant de lÕaide
Le compositeur se verra attribuer une bourse de travail de 2000 euro, dotée par la SACEM, lui permet-

tant de répondre aux frais de réalisation de la musique : copie, déplacements, frais divers de documen-
tation, de gestion etc... .

Modalités de versement : 20% à la commande, 40% à l’accord de la partition par le scénariste et
40% après accord du scénariste pour l’enregistrement.

ModalitŽs de sŽlection
Un collège constitué de 5 membres, placé sous la responsabilité du CEFEDEM-SUD, sélectionne trois

jeunes compositeurs parmi les candidatures reçues. L’annonce de cette préselection a lieu mi- mars. Les
3 compositeurs sont invités à venir rencontrer le scénariste lauréat de la bourse d’aide à la réalisation
lors du Festival International du Film d’Aubagne. Dans le mois suivant la remise des prix du SiRAR,
ces 3 compositeurs soumettent au scénariste lauréat leurs propositions musicales. C’est au scénariste
que revient le choix définitif du compositeur qui signera la musique de son film. Le scéanriste s’enga-
ge à faire part de son choix au plus tard le 30 avril 2009 aux 3 compositeurs présélectionnnés. 

Les compositeurs intéressés doivent :
pouvoir présenter des partitions et des enregistrements musicaux
n’avoir signé la musique originale d’aucun film 

R•glement
La bourse dÕaide ̂ la crŽation musicaleest remise sur la base d’un appel à candidature aux compositeurs.
Un collège de cinq membres, placé sous la responsabilité  du CEFEDEM-SUD, préselectionne parmi les
candidatures reçues 3 jeunes compositeurs. Ces 3 compositeurs sont invités à l’occasion du Festival
International du Film d’Aubagne (16 au 21 mars 2009) à rencontrer le scénariste lauréat de la bourse d’aide
à la réalisation. A la suite de cette rencontre, ils devront lui soumettre leurs propositions musicales pour son
film. Il appartient ensuite au scénariste de choisir le compositeur qui signera la musique de son film. Le
compositeur reçoit alors une bourse d'aide à la composition de 2000! .

à l’adresse suivante :
MŽridiens - SiRAR

63 chemin de la VallŽe
Camp Major

13400 Aubagne- France
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SiRAR 2009 
Bourse d’aide à la réalisation d’un premier court métrage
Bourse d’aide à création d’une première musique de film 

Je me prŽsente au concours SiRAR 2009 en qualitŽ de : 

! scŽnariste ! compositeur

Nom :.....................................................................................................................................................
Prénom :.................................................................................................................................................
Adresse ................................................................................................................................................

Téléphone : ............................................................ Mobile...................................................................

E.mail.....................................................................................................................................................

Pour les scŽnaristes :
Titre du scénario: ..................................................................................................................................

Dans le cas où mon projet est préselectionnné, je m’engage à venir une journée durant le Festival
International du Film d’Aubagne entre le 16 et 21 mars pour la remise des prix “SIRAR” : 

! oui ! non
Je déclare me présenter au concours du SiRAR 2009, après en avoir lu et accepté les règlements.

Fait à .....................................................................................................................................................
Le........................................................................................................................................................... 

Signature précédée de la mention 
"Lu et approuvé"

Fiche d'inscription à joindre IMPERA TIVEMENT au dossier



MŽridiens-SITE RƒGIONAL DÕAIDE Ë LA RƒALISA TION

63 Chemin de la Vallée - Camp Major - 13400 Aubagne
Téléphone : 04 42 18 92 10 -  Fax : 04 42 18 79 93

E.mail : alcime-aubagne@wanadoo.fr  //  Site: www.cineaubagne.com

La Ville d'Aubagne, 

le Groupe d'Essais et de Recherches Cinématographiques (G.R.E.C.),

la Régie culturelle Régionale (Conseil Régional PACA), 
le Département Satis de l'Université de Provence à Aubagne, 

le Centre de formation Supérieure d’enseignants de Musique (Céfedem Sud) 

ont créé 
le Site RŽgional d'Aide ˆ la RŽalisation  (SiRAR)

dans un souci d’aide à la jeune création cinématographique. 

Le SiRAR est un dispositif UNIQUE qui offre DEUX bourses indissociables pour la réalisation
d’UN court métrage, mettant en lumière la relation entre deux créateurs que sont le compositeur et
le réalisateur (ici scénariste). 

Deux bourses : lÕune dotŽe par Ville dÕAubagne et le Conseil rŽgional PACA, offr ent ˆ un(e)
jeune scŽnariste une bourse dÕaide ̂ la rŽalisation pour son premier court mŽtrage, lÕautre
attribuŽe par la SACEM, offr e  ̂  un(e) jeune compositeur(rice) une bourse dÕaide ̂ la com-
position pour signer la musique originale du film laurŽat de la bourse dÕaide la rŽalisation.

SÕajoutent ˆ ces deux bourses, les aides consenties parles co-fondateurs du SiRAR. Le Groupe
de Recherches et dÕEssais CinŽmatographiques (G.R.E.C) sÕoccupe de la gestion de production
du film laurŽat. La RŽgie Cultur elle RŽgionale PACA met ̂  disposition son parc de matŽriel,
les Žtudiants du DŽpartement Satis de lÕUniversitŽ de Provence ̂ Aubagne apportent leurs
compŽtences ˆ chaque Žtape de la rŽalisation et les Žtudiants du Cefedem-Sud interpr•tent la
musique du filmÉ

Le SiRAR est un lieu d'auto-formation basé sur l'initiative et la responsabilité personnelle des
cinéastes et compositeurs. Il se veut un lieu où des essais cinématographiques peuvent être entrepris
sans esprit de compétition ni contraintes dûs aux différentes censures qu'exercent l'économie du
marché ou l'éloignement des centres de décisions. 

Le SiRAR est ouvert à de nouveaux talents qui exprimeront la richesse, la diversité et l'avenir d'une
région-clef pour le développement de l'Europe dans ses échanges avec le monde méditerranéen.


